
Zone 36415Mb
10885, boulevard de l’Ormière / R.C.A.6V.Q. 339
Consultation publique 
13 septembre 2023



Objectif de l’activité
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Consultation publique : Réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

• Présentation des modifications réglementaires

• Questions et commentaires



Objectif de l’activité
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Consultation publique : Réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

Période d’approbation 
référendaire (si requis)

Modifications (si requis) 
et adoption du projet 

de règlement

Délai de 7 jours pour 
formuler des 

commentaires écrits

Projet de modifications 
réglementaires

Consultation publique 
et avis 

Conseil de quartier

Adoption du règlement 
et entrée en vigueur



Projet : localisation



Localisation de la zone 64118Mb
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• Arrondissement de La-
Haute–Saint-Charles

• Quartier Des Châtels
• La zone concernée est 

située approximativement 
à l’est de la rue des 
Neiges, au sud du 
boulevard Saint-Claude, à 
l’ouest du boulevard de 
l’Ormière et au nord du 
boulevard Gastonguay.



Localisation du terrain
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10885, boulevard de l’Ormière / lot 6 245 384



Modifications réglementaires



L’objet de la modification vise à permettre le retrait de la superficie maximale de plancher de 2 000 
mètres carrés en lien avec le réaménagement intérieur du cinéma.  Pour ce faire les modifications 
suivantes sont apportées :

1) Création de la nouvelle zone 64169Mb à même une partie de la zone 64118Mb.

2) Création de la nouvelle grille de spécifications 64169Mb.

- Retirer, pour l’usage C3 Lieu de rassemblement, la superficie maximale de plancher par établissement de 2 000 
mètres carrés.

- Ajouter la disposition particulière à la section intitulée « Stationnement hors rue, chargement ou déchargement des 
véhicules de la grille de spécifications « Aucun   nombre minimal de cases de stationnement n’est prescrit pour le 
groupe d’usage suivant :  C3 Lieu de rassemblement – article 596.0.1 ».

- Retirer la Classe « Commerce associé aux véhicules automobiles ainsi que l’usage C36 Atelier de réparation ».

- Retirer l’usage contingenté : Le nombre maximal d'établissements destinés à un usage du groupe C36 Atelier de 
réparation est d'un – article 301.
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Modifications réglementaires



Création de la nouvelle zone 64169Mb à même une partie de la zone 64118Mb
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Zone existante 64118Mb Zone proposée 64169Mb 

Zone 
proposée



Création de la nouvelle zone 64169Mb à même une partie de la zone 64118Mb
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Écran visuel existant Desserte transport en commun



Création de la nouvelle grille de spécifications 64169Mb
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Retirer, pour l’usage C3 Lieu de rassemblement, la superficie maximale de 
plancher par établissement de 2 000 mètres carrés.
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Existant :

Proposé :



Ajouter la disposition particulière à la section intitulée « Stationnement hors rue, chargement ou 
déchargement des véhicules de la grille de spécifications « Aucun   nombre minimal de cases de 
stationnement n’est prescrit pour le groupe d’usage suivant :  C3 Lieu de rassemblement – article 596.0.1 
».
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Existant :

Proposé :



Retirer la Classe « Commerce associé aux véhicules automobiles ainsi que l’usage C36 Atelier de 
réparation ».».
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Existant

Proposé :



Retirer l’usage contingenté : Le nombre maximal d'établissements destinés à un usage du groupe C36 
Atelier de réparation est d'un – article 301.
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Existant :

Proposé :



Prochaines étapes
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Étape Date (2022)

Consultation publique 13 septembre 2023
Demande d’opinion au conseil de quartier 13 septembre 2023
Période de 7 jours - réception commentaires 
écrits

14 au 20 septembre 
2023

Adoption du règlement, avec modifications 
(si requis) Automne 2023

Entrée en vigueur du règlement Hiver 2023



Merci!
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Grille existante 64118 Mb



Grille projetée 64169Mb
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